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ANNEXE 2 – PRECISIONS SUR LE FONCTIONNEMENT DE LA CMA  

 
Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat sont des Etablissements Publics Economiques de 
l’Etat. 
 
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Martinique a été créée par décret n 70-387 
du 08/05/1970, paru au journal officiel du 10/05/1970 
 
Extrait fonctions président 
« Article 22 : Le Président 
 
Monsieur le Président de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat :  
 
- Représente la Chambre de Métiers et de l'Artisanat auprès des Pouvoirs Publics et partout 
où il en est besoin ;  
 
- Exerce les fonctions d’ordonnateur des dépenses ;  
 
- Prépare le projet de budget, le soumet après qu’il est été arrêté par le Bureau, pour avis, à 
la commission des finances et le propose pour adoption à l’Assemblée Générale ;  
 
- Certifie avec le Trésorier les comptes de gestion, les transmet pour avis à la commission des 
finances et les propose pour adoption à l’Assemblée Générale ;  
 
- Transmet le budget et les comptes, pour approbation, au Préfet ;  
 
- Convoque et préside les réunions de Bureau et rend compte de son activité et de celle du 
Bureau en Assemblée Générale ; 
 
- Convoque et préside les Assemblées Générales. Il assure la police des débats ;  
 
- Adresse le compte rendu des débats des Assemblées Générales aux membres de la 
Chambre de Métiers et de l'Artisanat et au Préfet ;  
 
- Assure l’exécution des décisions de l’Assemblée Générale et du bureau ;  
- Est membre de droit de toutes les commissions, sauf celles des finances et d’appel d’offres, 
et peut les présider ;  
- Convoque les commissions ;  
- Représente la Chambre de Métiers et de l'Artisanat en justice et dans tous les actes de la 
vie civile ;  
- Peut confier à des membres de l’Assemblée Générale des missions de représentation ou 
d’études particulières dont il détermine l’objet et fixe les limites ainsi que les moyens. Les 
rapports sont adressés au Président qui les soumet au Bureau ;  
- Est chargé de l’application du règlement intérieur et du règlement des services ;  
- Assure la gestion des affaires courantes ;  
- Est responsable de la gestion administrative de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat 
avec le Secrétaire Général, Directeur des Services, qui ne reçoit de directives que de lui. 
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Leurs rapports font l’objet d’une convention - Annexe 2 - qui peut être modifiée par le 
Bureau en considération des évolutions à la fois réglementaires et statutaire ;  
- Nomme aux emplois permanents, sur proposition du Secrétaire Général, Directeur des 
Services et Chef du Personnel, et conformément aux dispositions du statut du personnel des 
Chambre de Métiers et de l'Artisanat dont il assure l’application ;  
 
- Signe les correspondances, extraits pièces officiels, etc… ;  
- Est membre de la Chambre Régionale de Métiers et de l'Artisanat et de l’Assemblée 
Permanente des Chambre de Métiers et de l'Artisanat ;  
- Décide des immatriculations et des radiations du Répertoire des Métiers ;  
- Est la personne responsable des marchés de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat ;  
- Signe tous les marchés y compris ceux dont le montant est inférieur aux seuils de saisine 
obligatoire de la commission d’appel d’offres. Cependant pour ces derniers, il peut donner 
délégation au Secrétaire Général, Directeur des Services ;  
- Monsieur le Président peut donner délégation de signature pour certaines pièces ou 
correspondances à un membre du Bureau et, dans la limite des affaires courantes, au 
Secrétaire Général, Directeur des Services, le tout devant également faire l’objet de 
délégations spécifiques ;  
- En considération de la décentralisation des Services, le Secrétaire Général, Directeur des 
Services, pourra également subdéléguer cette signature aux Directeurs et responsables de 
Service sur les sites éloignés du siège situé à Morne Tartenson. »  
 
 
Extrait fonctions Trésorier  
Article 25 : Le Trésorier 
 
« Monsieur le Trésorier est le comptable des deniers de la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat. Il certifie avec Monsieur le Président les comptes de gestion.  
 
Il paie les dépenses sur mandat régulièrement ordonnancé par le Président, après visa du 
comptable et du Secrétaire Général, Directeur des Services. 
 
Il ne peut être membre de la commission des finances mais il peut être entendu par cette 
commission sur les comptes.  
 
Il peut, avec l’agrément du Bureau, déléguer ses fonctions au Trésorier-Adjoint.  
En cas d’empêchement, ses fonctions sont exercées par le Trésorier-Adjoint jusqu’au 
remplacement du Trésorier par l’Assemblée Générale. » 
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 ANNEXE 3 – CIRCULAIRE MINISTERIELLE DU 31/01/13 
Cf Copie du courrier du 31/01/2013 du Directeur Général des Finances Publiques ci-après 
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